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ADMinisTRATiOn généRALE

MinisTÈRE DE L’éCOLOgiE, 
DU DéVELOPPEMEnT DURABLE 

ET DE L’énERgiE
_

secrétariat général
_ 

Arrêté du 20 mars 2015  fixant la composition du comité d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail ministériel au sein des services du ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie et du ministère du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité

nOR : DEVK1507260A

(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et la ministre du logement, 
de l’égalité des territoires et de la ruralité,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’état ;

Vu le décret no  2011-184 du 15  février  2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’état ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu les résultats des élections professionnelles du 4 décembre 2014 du ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie et du ministère du logement, de l’égalité des territoires et 
de la ruralité,

Arrêtent :

Article 1er

sont habilitées à désigner les représentants du personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail susvisé, les organisations syndicales suivantes :

Force ouvrière (FO) : deux sièges de titulaires et deux sièges de suppléants.
Confédération générale du travail (CgT) : deux sièges de titulaires et deux sièges de suppléants.
Union nationale des syndicats autonomes (UnsA) : deux sièges de titulaires et deux sièges de 

suppléants.
Confédération française démocratique du travail (CFDT) : un siège de titulaire et un siège de 

suppléant.

Article 2

Les syndicats ci-dessus énumérés disposent d’un délai maximal de quinze jours à compter de la 
notification du présent arrêté pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants.

Article 3

Le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.

ait leF 20 mars 2015.

 Pour les ministres et par délégation :
 Le directeur des ressources humaines,
 F. Cazottes

OK mauvais
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